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Décision n02014 - .IARCEP/SG/DGSN
portant modification de la décision n02013-
000235/ARCEP/SG/DGSN du 30 décembre 2013, portant
octroi d'agrément d'équipement radioélectrique à
GEMACO

LE PRESIDENT DE L'AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS
ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP)

VU la Constitution ;
VU le décret n02012-1038/PRES du 31 décembre 2012 portant nomination du

Premier Ministre;
VU le décret n02013-002/PRES/PM du 02 janvier 2013 portant composition du

Gouvernement du Burkina Faso;
VU le décret n° 2013-1 04/PRES/PM/SGG-CM du 07 mars 2013 portant attributions

des membres du Gouvernement;
VU la loi n° 061-2008/AN du 27 novembre 2008 portant réglementation générale

des réseaux et services de communications électroniques au Burkina Faso,
ensemble ses modificatifs ;

VU l'acte additionnel A/SA 1/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif à
l'harmonisation des politiques et du cadre réglementaire du secteur des
technologies de l'information et de la communication (TIC) ;

VU l'acte additionnel A/SA 3/01/07 de la CEDEAO du 19 janvier 2007 relatif au
régime juridique applicable aux opérateurs et fournisseurs de services;

VU la loi n0061-2008/AN du 27 novembre 2008 portant réglementation générale
des réseaux et services de communications électroniques au Burkina Faso;

VU le décret n02009-346/PRES/PM/MPTIC du 25 mai 2009 portant attributions,
composition, organisation et fonctionnement de l'Autorité de Régulation des

" Communications Electroniques;~ ,

VU~e ~d~cret n02009-614/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination
'::dës membres du Conseil de régulation;

VU le décret n02009-615/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination
du Président du Conseil de régulation;

VU le décret n02012-649/PRES/PM/MTPEN/MEF du 24 juillet 2012 portant
nomination de Conseillers du Conseil de régulation de l'ARCEP ;

VU le décret n02013-1027/PRES/PM/MDENP/MEF du 11 novembre 2013 portant
nomination de Conseillers du Conseil de régulation de l'ARCEP ;

VU la décision n02013-000235/ARCEP/SG/DGSN du 30 décembre 2013, portant
octroi d'agrément d'équipement radioélectrique à GEMACO ;

VU la lettre de demande d'homologation de GEMACO ;
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DECIDE
Article 1: L'article 1 de la décision n02013-000235/ARCEP/SG/DGSN du 30

décembre 2013, portant octroi d'agrément d'équipement
radioélectrique à GEMACO est modifié comme suit:

Article 1

..
Artlclê' 2:

Article 3 :

AMPLIATIONS.
J.a
Chrono

Au lieu de:

Article 1: Il est accordé à la société GEMACO, 01 BP 8766 Ouagadougou
01, Tél. : 78 51 25 95/70 25 40 24, un agrément d'équipement
radioélectrique:

Type : Trie Pressure Monitoring System (TPMS)
Sensor (Transmetteur radio pour la
surveillance de la pression pneumatique).

Marque : Continental
Modèle : S180150008
Série
Normes : ETSI: EN 301489-1,-3; EN 300220-1,-2; EN

60950 ; EN 62479.

Lire:

Il est accordé à la société GEMACO, 01 BP 8766 Ouagadougou
01, Tél. : 78 51 25 95/70 25 40 24, un agrément d'équipement
radioélectrique:

Type

Marque
Modèle
Série
Normes

: Tire Pressure Monitoring System (TPMS)
Sensor (Transmetteur radio.pour la
surveillance de la pression pneumatique).

: Continental
: S180150008

: ETSI: EN 301489-1,-3; EN 300220-1,-2; EN
. 60950 ; EN 62479.

Le reste est sans changement.

Le Directeur de la Gestion du Spectre et de la Numérotation est
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au
demandeur et publiée au Journal Officiel du Burkina Faso.

Ouagadougou, '82 7 FEV 2014 -
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